
Wacław Grzybowski

Le risque et les experiences à la
gestion de l’économie nationale
Annales Universitatis Mariae Curie-Skłodowska. Sectio H, Oeconomia 18, 29-46

1984



A N N A L E S

U N I V E R S I T A T I S  M A R I A E  C U R I E - S K Ł O D O W S K A

L U B L I N - P O L O N I A  

VOL. XVIII, 2 SECTIO H 1984

K ated ra  E k o n o m ii P o lity c zn e j  
W yd zia ł E k o n o m iczn y  UM CS

W a c ł a w  G R Z Y B O W S K I

Le risque et les expériences à la gestion de l’économie nationale

Ryzyko i eksperym enty w zarządzaniu gospodarką narodową

Риск и эксперименты в управлении народным хозяйством

LE FOND ET LES TRAITS CARACTÉRISTIQUES DU RISQUE

La p lu p a rt des économ istes polonais et des économ istes d ’au tre s  pays 
socialistes o n t accepté la défin ition  du risque e t de l ’in certitu d e  form ulée 
p ar F. K nigh t dans l’ouvrage bien connu: Le risque, l’incertitude et le
profit,  Boston, 1926.1 Selon F. K n igh t le risque est une éven tua lité  de la
déviation  de l ’é ta t a tten d u  qui peu t ê tre  com ptée par le calcul des p ro 
babilités; l ’incertitu d e , p a r contre, existe lorsque l ’év en tu a lité  de la dé
v iation  n ’est pas possible à m esu rer à priori é tan t donné que l ’on ne peu t 
pas se se rv ir de la p robab ilité  de ce tte  déviation.

F. K n igh t lim ite le risque aux déviations causées p ar les événem ents 
de destin  dont la source est la n a tu re  et la technique, tand is  que le ph é
nom ène de l ’in certitu d e  se rapporte  aux déviations causées par la dy n a
m ique du développem ent économ ique.2 P o u r l ’en trep ren eu r, le risque 
constitue un e  sorte d ’élém ent des fra is  de son activ ité, na tu re llem en t, 
s’il s ’assure dans une com pagnie d ’assurances. D ’au tre  p art, les effets 
négatifs rédu isen t le bénéfice de l ’en trep ren eu r.

Les défin itions de F. K n igh t on t été généralem ent acceptées dans la 
l i tté ra tu re  économ ique des pays anglo-saxons et constituen t une base de

1 Dans l ’article présenté, j ’ai profité de ce livre édité à Londres, en  1971.
2 Risk, Uncerta inty  and Profit (Le risque, l ’incertitude et le profit), Londres 

1971, p. 19—20.
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la p lu p a rt des ouvrages concernan t les problèm es du risque e t de P incer- 
titu d e  de m êm e que la théo rie  de l ’en trep rise  capitaliste. Il fa u t souligner 
tou t de m êm e que la p o p u la rité  de la théorie  de F. K nigh t est dûe avan t 
to u t au  fa it q u ’elle est u tilisée  pour ju s tif ie r l ’app ropria tion  du bénéfice 
p a r l ’en trep ren eu r. Celui-ci, accep tan t l’in ce rtitu d e  e t l ’év en tu a lité  de la 
perte , o b tien t au to m atiq u em en t le d ro it de l ’app ropria tion  du bénéfice. 
C ’est ainsi que l ’in ce rtitu d e  d ev ien t la source du p rofit.

U ne certa ine  m odification  dans la théorie  du risq u e  e t de l ’in certitu d e  
a été apportée  p a r  G. L. S. Shacle.3 Shacle accepte, en principe, les défi
n itions fo rm ulées p a r F. K night, m ais il p ren d  en ta n t que base pour 
d iffé renc ie r le risq u e  de l ’in ce rtitu d e  le c ritè re  de l ’expérience. G. Shacle 
d istingue les expériences divisibles e t ceux qui ne  se d iv isen t pas. P a r  
une expérience qu i se divise, il com prend une série  de changem ents ana
logiques dont le nom bre est su ffisam m ent g ran d  et dont l ’effet peu t ê tre  
p révu  p lus ou m oins exac tem en t p a r le calcul des probabilités. Tandis 
que p a r une expérience qu i ne  se divise pas, il com prend des change
m ents analogiques qui se p ro d u isen t dans de d iffé ren tes conditions ou 
bien des changem ents uniques. D ans ce cas, le calcul des p robab ilités ne 
p eu t pas ê tre  appliqué. L e sens de l ’a rg u m en ta tio n  de G. Shacle ne 
s ’écarte  donc po in t de la possib ilité ou de l ’im possibilité  d ’app liquer le 
calcul des probabilités, c r itè re  adopté p a r  F. K night.

D ans la l i t té ra tu re  économ ique polonaise, on essaie d ’é la rg ir et 
d ’a ffe rm ir l ’a rg u m en ta tio n  de F. K n ig h t e t de G. Shacle. L e liv re  de 
W. Sam ecki, m en tionné ci-dessus, en est la  p reuve. W. Sam ecki jo in t 
à l ’in ce rtitu d e  un  é lém en t de la  su rp rise  dont est dépourvu  le phénom è
ne du risq u e .4 L ’é lém en t de la  su rp rise  ré su lte  sans doute du  fa it que 
l ’on ne p eu t pas ap p liq u er le calcul des p robab ilités dans le cas de l ’in 
ce rtitu d e . P o u r ce q u i est d u  risque, l ’év en tu a lité  des déviations est p ré 
vu,e à p rio ri et, com m e il ex iste  des possibilités de s ’assu re r dans une 
com pagnie d ’assurances, elle est inclue dans les frais. D ’au tre  p art, s ’il 
s ’agit de l ’in certitu d e , la su rp rise  se révèle  com m e p erte  im possible 
à p révo ir ou b ien  com m e bénéfice supp lém en taire .

W. Sam ecki, se re n d an t com pte des d ifficu ltés de d istinguer dans la 
p ra tiq u e  économ ique l ’in certitu d e  et le risque, est p o u r une large  exam i
na tion  du risque e t d istingue, to u t com m e F. K nigh t, trois types de p ro 
babilités et no tam m ent: 1) p ro b ab ilité  m ath ém atiq u e  2) p robab ilité  s ta ti
stique e t 3) p ro b ab ilité  estim ée.5

3 G. L. S. S h a c k l e :  U ncerta in ty  in Economics (L'incertitude en économie), 
Londres 1955.

4 R yzyk o  i n iepewność w  działalności przedsięb iors tw a  p rzem ysłow ego  (Le risque  
et l ’incerti tude à l’ac t iv i té  de l ’entreprise  industrielle)  Varsovie 1967, p. 30.

5 Ibid., p. 12—14.
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Les possibilités d ’u tilisation  des probabilités ne sont pas cependant 
s tric tem en t définies. Elles dépendent, dans une large m esure, des élé
m en ts subjectifs, tels que p. ex. les prédispositions personnelles de celui 
qui estim e la réa lité  de l ’en treprise . D ’ailleurs, m êm e le m ot „estim a
tio n ” com prend la suggestion que nous agissons avec les in form ations 
approx im atives et le ré su lta t d ’un te l calcul ne peu t ê tre  q u ’une approx i
m ation. P renons un  exem ple: les deux  d irec teurs, ay an t la m êm e con
naissance de profession, et, de l’expérience, peuven t estim er d ’une façon 
to u t à fa it d iffé ren te  les effets de la m êm e en treprise . Les deux  esti
m ations ne seron t pas identiques, m êm e lorsque les deux d irec teu rs 
au ro n t les prédispositions personnelles pareilles p. ex. quand ils seron t tous 
les deux optim istes ou pessim istes. D ’au tre  p art, on peut g rad u er le pessi
m ism e et l ’optim ism e d ’estim ation et c’est pourquoi nous d istinguons des 
estim ations plus ou m oins optim istes ou plus ou moins pessim istes.

Le cercle des connaissances s ’augm ente, se change sans cesse, m êm e 
p ar su ite  de l ’am éliora tion  du systèm e d ’inform ation  qui signifie l ’élarg is
sem en t des possibilités d 'u tilise r des probabilités de l’estim ation. D ’après 
nous, ce n ’est pas l ’arg u m en t qui m et en v a leu r l ’u tilité  de la défin ition  
de F. K nigh t et de ses dérivés. P a r  contre, l’élarg issem ent de l ’applica
tion des probabilités de l ’estim ation  fa it q u ’il devien t de plus en plus 
d ifficile de d é lim ite r l ’in certitu d e  et le risque dans la conception sus
m entionnée. Le dom aine du risque augm ente toujours. Il su ffit donc 
q u ’un e  possibilité d ’app liquer les probabilités de l ’estim ation ex iste et 
l'in certitu d e  se transfo rm e en risque. Si nous y  ajoutons une rédu ite  
application de cette  défin ition  dans la p ra tique économique, la nécessité 
de p ren d re  u n  au tre  c ritè re  de d ifférencier le risque et l ’in certitu d e  est 
justifiée.

C’est pour ce m otif q u ’une p artie  des économ istes rep résen ten t une 
au tre  in te rp ré ta tio n  des phénom ènes du risque et de l ’incertitude. Selon 
eux l ’in certitu d e  et le risque ne son t pas synonym es, bien q u ’ils signi
fien t une possibilité des déviations de l’é ta t p révu. Il existe en tre  eux 
des d ifférences très  im portan tes. On peut, p. ex., app liquer l ’idée de l ’in 
ce rtitu d e  à chaque situation  que l ’on ne peu t pas décrire  d ’une façon 
absoluem ent précise sans p rendre  égard au fait, si ce tte  situation  peu t 
p rovoquer des déviations négatives. L ’idée de l ’in certitu d e  est appliquée 
à la c ritique socio-économ ique de l ’activ ité  des hom m es aussi bien des 
groupes que des personnes particu lières.

L ’idée du risque ne p eu t pas ê tre  u tilisée si largem ent, car elle peu t 
ê tre  appliquée aux  situations ou au x  é ta ts qui sont m enacées p ar l ’ex i
stence de la déviation négative ou dans lesquelles la déviation est une des 
a lte rn a tiv es  possibles.

P renons p a r exem ple le jeu  dans lequel ex isten t de d ifféren tes possi
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bilités de gagner, m ais il n ’y  a pas de possibilités de p e rd re  la som m e 
déposée (quo te-part) parce que le p lus p e tit p ro fit est égal à la  som m e 
déposée. L a p artic ip a tio n  dans le jeu  provoque des situations de l ’in ce rti
tude, car le volum e de p ro fit est pour nous inconnu. On connait seu lem ent 
le volum e m in im al du  p ro fit qui est égal ou p lus g rand  que la som m e 
déposée.

Q - P  <  G

Q —  P —  la v a leu r de la q u o te -p a rt 
G —  la v a leu r du  gain a tten d u

Le jeu  susm en tionné est un  cas p a rticu lie r parce que la p a rtic ip a
tion ne provoque pas la  p e r te  effective ou la p e rte  d ’une p a rtie  ou de la 
to ta lité  de la q u o te -p a rt déposée à priori. On ne p eu t pas t ra i te r  en ta n t 
que p e rte  effective les p robab ilités d ’avo ir le p ro fit p lus g rand  ou le 
p ro fit m oyen, parce que le jo u eu r p eu t ê tre  con ten t seu lem en t de ce 
q u ’il a pris p a r t  dans le jeu . Le jo u eu r p eu t a tte in d re  le p ro fit p lus 
p e tit que le p ro fit m oyen en es tim an t ses chances de la m an ière  pessim i
ste. La partic ip a tio n  dans le jeu  ne p eu t pas avo ir exclusivem ent pour 
b a t des m otifs économ iques, m ais elle p eu t ê tre  m otivée aussi p a r une 
préd ilection  p o u r le hasard .

Dans l ’ac tiv ité  économ ique le h asa rd  ne peu t pas avoir le rôle essen
tiel. D ans le cas où le jo u eu r p eu t p e rd re  la som m e déposée en to ta l ou 
une p a rtie  de celle-ci, le risq u e  est év ident, parce que le risque ne signi
fie pas la p e r te  du  p ro fit qu i n ’é ta it pas a tten d u  p a r  le joueur.

On se dem ande, s ’il ex iste  le jeu  où la p e r te  de la som m e déposée 
n ’est pas possible. La ven te  a u x  enchères de l’ad jud iction  où la p a rtic ip a
tion dépend d ’un  ce rta in  ap p o rt d ’a rg en t (vadium ) peu t ê tre  l ’exem ple 
d ’un te l jeu.

L ’exam ination  du  risque, te n a n t com pte de l ’év en tu a lité  de la p erte  
com m e une des a lte rn a tiv e s  possibles de l ’é ta t p révu , m ais sans p ren d re  
en co n s id é ra tio n  la possib ilité  d ’ap p liq u er le calcul des probabilités en 
ta n t que m esu re  des dév iations éventuelles, au gm en te  considérablem ent 
l ’app liquation  de ce tte  idée à l ’ac tiv ité  économ ique. L ’aspect de rap p ro 
chem en t de la p ra tiq u e  économ ique est trè s  im p o rtan t dans l ’économie 
socialiste.

D ans la l i t té ra tu re  économ ique, la  possib ilité  de s ’assu re r contre  la 
p e rte  est considérée com m e u n  des tra its  ca rac té ristiques du risque.6 On 
ne p eu t pas se m e ttre  d ’accord avec ce tte  thèse, à m oins que l’assurance

6 Voir W. W a r k a ł ł o :  Ubezpieczenia m a ją tk o w e  (Les assurances de pro 
priété. L ’ouvrage collectif),  V arsovie 1965, p. 133—134.



Le risque et les expériences. 33

ne soit pas com prise p lus largem ent et n ’em brasse pas tou tes les form es 
possibles de l’activité.

On p eu t s ’assu re r contre  la perlée causée p ar le risque soit dans une 
com pagnie d ’assurances soit p a r le m oyen d ’une réserve é conom iciue 
d ’objets ou d ’argent, créée dans l ’en trep rise  elle-m êm e ou à l ’échelle plus 
haute. A joutons que la possibilité de s’assu re r dans une com pagnie 
d ’assurances n ’existe que dans le cas de l ’en treprise . E lle ne concerne pas 
l ’économ ie en tiè re  du pays, car du point de vue m acroéconom ique, tou te 
p erte  m atérie lle  provoque la d im inution  du p rodu it global et, elle ne 
p eu t pas ê tre  com pensée p a r les m oyens financiers.

P o u r l ’en trep rise , cependant, il existe une im portan te  d ifférence en tre  
le fa it de s’assu re r dans une com pagnie d ’assurances e t celui de c réer sa 
réserve m atérie lle . Dans le p rem ier cas, l’en trep rise  qui verse sa cotisation 
s ’assure contre  l ’in fluence défavorable des événem ents du sort su r l ’effet 
financier de son activité. Les cotisations versées p ar l ’en trep rise  sont 
tra itée s  com m e les frais de la transm ission  des ré su lta ts  négatifs du 
risque à la com pagnie d ’assurances. Il fau t s ’y dem ander, si l ’en trep rise , 
év itan t p ar le fa it de s’assu re r l ’influence défavorable des événem ents du 
sort, subit le risque. W. W arkaîlo  répond que oui parce que l ’en trep rise  
verse sa cotisation proportionnelle  aux probabilités d ’une éven tue lle  p e r
te  économ ique. L a m êm e opinion est p résen tée p ar R. P ere tia tkow icz  qui 
sou tien t que la d ifférence en tre  l ’assurance contre le risque dans une 
com pagnie d’assurances et par une réserve financière ou m atérielle^ est 
seu lem en t une m éthode de cacher la perte . Ce n ’est pas toutefois l ’opi
nion générale. O. Jenn i, qui étud ie la question  du risque dans l ’e n tre p ri
se, constate que l ’en trep rise  sub it le risque, lorsque les pertes éventuelles 
son t inclues dans le calcul économ ique, au trem en t, si les pertes sont 
à la  charge de l ’en treprise .

Le fa it que l ’en trep rise  paie sa cotisation d ’assurance ne signifie 
po in t q u ’elle subit le risque, parce que le m on tan t de cette  cotisation 
ne dépend pas, en effet, de la p e rte  réelle. A dm ettons q u ’au cours d ’une 
année, aucune p erte  causée par les événem ents du sort X ne se produira . 
D ans ce cas, le p ro fit sera  tiré  non p a r l ’en trep rise  qu i paie la cotisa
tion, m ais p a r la com pagnie d ’assurances. Le risque économ ique fa it 
pen ser donc non seu lem en t à la p erte  éventuelle , m ais aussi au  pro fit 
éventuel. En outre, on ne peut pas séparer le risque du  problèm e de la 
responsabilité . On p o u rra it ré fléch ir à cette  occasion su r quelques p ro 
blèm es qui com pten t parm i les p lus im portan tes: qui tire  le p ro fit du 
risque, qui est responsable des pertes économiques?

A bstraction  fa ite  des d ifférences en tre  l ’assurance dans une com pagnie 
d ’assurances et p ar une réserve économique, il fau t rem arq u er que la 
deuxièm e form e de s’assu re r est possible non seu lem ent lorsque les

3 — A nnales.,
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déviations éven tue lles des som m es p révues peuven t ê tre  estim ées p ar 
le calcul des probabilités, m ais aussi dans les s ituations con tra ires 
qui, selon F. K n ig h t et les au tre s , sont liées à l’incertitu d e . C’est 
pourquo i les en trep rises  p ro fiten t de ces possibilités et t ra ite n t les ré 
serves en ta n t q u ’élém ent de la s tra tég ie  de leu r ac tiv ité. On peu t av an 
cer la thèse que la création  des réserves n ’élim ine pas l ’éven tua lité  
de la perte . C ependan t, il est év ident que la création  d ’une im p o rtan te  
réserve augm ente la chance du  succès dans la réalisa tion  du program m e 
économ ique et d im inue en m êm e tem ps la p robab ilité  de la perte . Le 
succès du p rog ram m e dépend non seu lem ent du m o n tan t de la réserve, 
m ais aussi de la façon de l ’u tiliser.

Il fa u t co n sta te r en conclusion que l ’im possibilité  de se se rv ir du 
calcul des p robab ilités ne p eu t pas ê tre  liée à la possiblité ou l ’im possi
b ilité  de s ’assurer. Ce ju g em en t dem ande une explication. Il fa u t sou
lig n er une rég u la rité  su ivan te : le fa it de s’a ssu re r est beaucoup plus 
facile e t les ré su lta ts  de celui-ci son t considérab lem ent p lus efficaces 
lorsque la p robab ilité  de la déviation  négative est connue.

En re v en an t à la question  de la défin ition  de l ’in cerititu d e  et du 
risque, nous pouvons re m a rq u e r que l ’in ce rtitu d e  est un  phénom ène 
p lus com plexe, lié au  tem ps de l’activ ité . A ppliquée à l ’ac tiv ité  écono
m ique, l ’in certitu d e  se rap p o rte  to u jo u rs  au  b u t que nous proposons 
d ’a tte in d re  to u t en e n tre p re n a n t de d iverses actions. Si p a r le b u t nous 
com prenons l ’e ffe t fin a l des actions, l ’in ce rtitu d e  concerne tou jou rs des 
effe ts  e t exp rim e la possib ilité  de la réa lisa tion  ou de la non-réalisation  
de ce bu t. A u trem en t, elle carac té rise  l ’echelle des possibilités d ’ob ten ir 
des ré su lta ts  de l ’ac tiv ité  économ ique (ai, a2 an) dans une période (tn).

L ’in ce rtitu d e  de la réa lisa tio n  com plète des b u ts  p lus ou m oins p ro 
bables oblige d ’engager de d iffé ren ts  m oyens m até rie ls  e t l ’énerg ie h u 
m aine. L e risque économ ique, tous les risques en général, ré su lten t de 
l ’incertitu d e . Le risque n ’ex iste  pas dans le cas où les effets des actions 
sont déterm inés.

N otre consta ta tion  est la su ivan te: le risque ré su lte  de l ’incertitude. 
De plus, l ’in certitu d e  peu t aussi sign ifier la déviation positive et dans ce 
cas elle n ’occasionne pas le risque. Les situations pareilles sont tou t 
à fa it réelles p. ex. l ’in ce rtitu d e  ré su ltan t du fa it de dépasser le plan. 
Il n ’y  a aucun  risque si l ’év en tu a lité  de la p erte  est exclue. Il est 
ce rta in em en t in ju s te  donc d ’id en tifie r l ’ac tiv ité  économ ique dont les con
ditions sont m arquées p a r l ’in ce rtitu d e  avec celle qui est réalisée dans les 
conditions du risque. On ne p eu t pas non plus rem placer l ’idée de 
l’in certitu d e  p ar l ’idée du risque.

On co n teste ra it aussi la v é r ité  du ju g em en t su ivant: l ’in certitu d e  
peu t se m an ife ste r égalem ent p a r l ’év en tu a lité  de la déviation  exclusive
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m ent positive. Ce qui justifie  no tre  opinion, c’est que ce tte  déviation po
sitive n ’influence aucunem ent la réalisa tion  du bu t d ’en trep rise , car, 
en effet, le ré su lta t final soit égalera sa v a leu r envisagée, soit la dé
passera. La question de la réalisa tion  ou de la non^réalisation des bu ts 
à a tte in d re  reste  tou jou rs ouverte . Il est bien difficile de calculer, dans 
quelle  m esure les effets obtenus vont s ’écarter de n o tre  plan. P renons 
un exem ple: la finalisation  d ’une activ ité économ ique quelconque peu t 
avoir pour son effet: ai, a2, a3, (ai, a2, a3), la p robabilité  é tan t la  m êm e 
pour ces tro is  éventualités. Si nous m ettons m ain tenan t dans no tre  p lan  
économ ique l ’effet a 1( cela ne signifie pas q u ’il sera a tte in t, m êm e s’il 
est le plus réel à a tte ind re . On peu t avoir aussi, avec la m êm e p roba
bilité, les ré su lta ts  a2 et a3. Il est bien n a tu re l que les ré su lta ts  a2 et a3, 
é tan t plus g rands que ai, com prennent le ré su lta t ai, m ais parfo is la 
réalisa tion  de a2 et de a3 peu t ê tre  égalem ent désavantageuse.

P renons un  au tre  exem ple. A dm ettons que la réalisa tion  d ’un  plan 
abou tit à l ’a lte rn a tiv e : ai, <  a2, <C a3 les conditions é tan t les m êm es 
ai <  a2 <C a3, m ais dans le p lan  nous adoptons a2. Supposons ensu ite  que:

a2 ai =  a3 a2

Les éven tua lités  de la déviation négative a2—ai et a3 — a2 sont égales. 
Les deux  déviations sont donc égales. Ce n ’est que par des signes q u ’elles 
d iffèren t.

Q uelle est donc l ’in certitu d e  de la réalisa tion  de l ’a lte rn a tiv e  p la
n ifiée a2? Si nous évitons dans n o tre  calculation  l ’éven tua lité  de la dé
v iation  en plus, l ’in certitu d e  sera causée exclusivem ent p ar la déviation 
en moins, ce qui n ’est pas vrai. Si on évite les au tre s  solutions qui con
sis ten t en com pensation des déviations en plus ou en moins, dans l ’exem 
ple exam iné, il n ’y au ra  pas d ’in certitu d e  ce que p ara ît égalem ent pas 
vrai. L ’effet p lan ifié  a2 n ’est que probable, de m êm e que les effets ai 
e t a3.

Il y  a donc des a rgum en ts qui au to risera ien t l ’étude de l ’in certitu d e  
aussi large que possible, l ’in certitu d e  causée p ar les déviations en plus 
et en moins. Si l ’év en tu a lité  de la déviation en plus p eu t ê tre  le signe 
de l ’in certitu d e , to u t en ad m ettan t l ’éven tua lité  sim ultanée de la dévia
tion en m oins, pourquoi donc la m êm e éven tua lité  p o u rra it ê tre  tra itée  
au tre m en t quand  il n ’y a pas d ’év en tu a lité  de la déviation en moins? 
L ’év en tu a lité  ce n ’est tou jou rs que la possibilité dont la  p robab ilité  est 
p lus ou m oins grande, m ais ce n ’est pas la certitude .

C ’est pourquoi il ne fa u t pas id en tifie r l ’incertitude  avec l ’e ffe t éco
nom ique défin i (p.ex. avec l ’éven tua lite  de la perte) parce q u ’elle peu t 
ê tre  liée aussi aux  avantages supplém entaires. Seulem ent, le risque 
s ’iden tifie  avec la déviation  négative, é tan t donné que c’est elle qu i fa it

3*
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penser à la perte . Supposons p.ex. q u ’il y  a des possibilités des dévia
tions in p lus e t in m inus. S i on ad m etta it p ar la  su ite  que les déviations 
éven tue lles p o u rra ien t v a r ie r  de —3 ° /o à + 5 % , le risque éga le ra it la dévia
tion in  m inus (3%). L ’in ce rtitu d e  se ra it alors p lus g ra n d e .q u e  le risque.

O n p eu t d ire  que la thèse  avancée s ’oppose à la consta ta tion  u lté 
rieu re  qui d it que le risque causan t la p e rte  doit créer en m êm e tem ps 
la chance d ’au g m en te r le p ro fit qui dépassera it ou bien ég a le ra it l ’équi
lib re  prévu. D ’ap rès nous, ce tte  con trad ic tion  n ’ex iste pas ou n ’est 
q u ’ap p aran te , ca r pour o b ten ir le succès, il fa u t to u t abord  é lim iner 
l ’év en tu a lité  de la p e rte  économ ique. Cela est possible lo rsque les condi
tions réelles de l’ac tiv ité  économ ique sont les m êm es que celles que nous 
avons p révues ou bien lorsque les effets négatifs  sont n ivelés p ar les effets 
positifs. Le m o n tan t du risque éven tue l sera to u jo u rs m esuré aussi 
p ar la déviation  en moins. L a déviation  négative, c’est la d ifférence en tre  
la déviation  en p lus e t la dév ia tion  en moins. Le risque n ’ex iste  que dans 
le cas où la dév iation  néga tive  est p lus g rande que la déviation  positive. 
C’est le p lus im p o rtan t a rg u m en t m o tivan t la m ise en question  de la 
défin ition  du risq u e  fo rm ulée  p ar F. K night. Le risque concerne l ’ac ti
v ité  qu i vise à é lim iner l’év en tu a lité  de la déviation négative, to u t cela 
pour causer la déviation  positive. Le risque suppose donc l ’a ttitu d e  ac ti
ve de l ’ag issan t e t c’est pourquo i on doit com prendre le risque en tan t 
q u ’élém en t qu i ren d  le procès économ ique plus dynam ique. Le risque, 
en m en açan t de la perte , p eu t ap p o rte r du profit.

A près tou tes ces observations, nous pouvons passer à fo rm uler des 
conclusions. L ’in ce rtitu d e  c’est la possib lité  des déviations in  p lus et in 
m inus des effe ts  p lanifiés. Le risque signifie, à son tour, l ’engagem ent 
des fonds économ iques et de l’énergie hum aine —  le trav a il des hom m es 
e t  des m achines —  pour réa lise r des en trep rises  causan t la  possibilité de 
la déviation négative qui est une p erte  économ ique.

L ’in ce rtitu d e  se ca rac té rise  p a r l ’e ffe t final e t la possib ilité  de sa 
réalisa tion , le risque, au con tra ire , c ’est une ac tiv ité  hum aine v isan t 
à o b ten ir l ’e ffe t envisagé e t deu teux .

L ’in ce rtitu d e  p résen te  to u t s im plem ent l ’échelle des échanges possi
bles dans la fo rm atio n  de l ’e ffe t p lanifié. Si nous adm ettons que l ’effet 
p lan ifié  égale 1, l ’in ce rtitu d e  peu t com prendre les possibilités des dévia
tions de 0,95 à 1,05, tand is  que le risque, com pris en tre  0,95 e t 1, sera  
p lus p e tit que la m oitié. Le risque est donc s tric tem en t lié à l’év en tu a li
té  de la  p e rte  q u an t à l ’exp lo ita tion  des hom m es e t des m achines. Nous 
com prenons ici p a r la p erte  la non-ob ten tion  d ’une p artie  ou  de la to ta lité  
de l ’e ffe t p lanifié, ind ép en d am m en t du fa it si l ’e ffe t p lan ifié  a été  bien 
p rév u  et calculé. Il est question, bien sûr, de la rég u la rité  du calcul ex 
an te  e t non ex  poste.
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L ’in certitu d e  constituera  donc l ’échelle des effets possibles d ’une ac ti
v ité  exercée dans le tem ps tn, tand is  que le risque m arq u e ra  l ’activ ité  
dans la période t 0—t n qui vise l ’effet q.

Si nous représen tons donc l ’échelle des effets possibles com m e l’en
sem ble fin i Q n =  qi <  q 2 <  q 3 ••• q n, en ad m ettan t com m e le ré su lta t 
envisagé qk et k <C n, le risque éga lera r k. Si nous adm ettons qm comme 
le ré su lta t espéré, e t m < k ,  le risque égalera r m et il sera p lus p e tit 
par rap p o rt à r k. Il fau t rem arq u er que l’échelle de l ’in certitu d e  n ’a pas 
changé: le ré su lta t qk et celui q m ap p artien n en t à l’ensem ble Qm.

k e ( l  ;n)  

k e ( l  ; n)
L a constata tion  d ’E. K ulw icki est en tiè rem en t juste. D ’après lui, l ’incer

titu d e  a le ca rac tère  d ’un phénom ène s ta tis tiq u e  é tan t donné q u ’elle 
rep résen te  l ’é ta t possible donc probable au m om ent f in a l .7 A lors que le 
risque porte  les tra its  d ’une catégorie dynam ique, parce q u ’il m arque 
l ’ac tiv ité  qui, ten an t com pte du ré su lta t sa tisfa isan t dans le m om ent to, 
p eu t fin ir  par le fiasco. Le fiasco, à son tour, va se m an ifeste r p a r un  
sim ple fa it que le ré su lta t envisagé dans le tem ps t0 sera plus g rand  que 
celui qui se p rodu isera  dans le tem ps t n.

L a v a leu r de la déviation  de l ’effet final au  m om ent t n dém ontre 
les capacités de celui qui organise l ’ac tiv ité  de l ’en trep rise  dans le m o
m en t t 0. Si l ’on peu t s’y serv ir du calcul des probabilités, l ’échelle des 
déviations du ré su lta t envisagé constituera l ’in terva lle  ferm ée. C epen
dant, aux déviations novatrices, le calcul des probabilités ne s’applique 
pas.

Il existe deux  genres des déviations: les déviations in  plus, dans ce 
cas le ré su lta t ob tenu  dépasse le ré su lta t estim é, e t les déviations in m i
nus, qui fon t baisser la v a leu r du ré su lta t estim é. Les déviations in plus 
ne sont pas tou jou rs positives et souhaitées. Il en est de m êm e q u an t aux  
déviaitons in m inus. L orsque les lim ites d ’investigation  sont dépassés, on 
les qualifie  de négatives, dans le cas con tra ire  (le b u t envisagé est a tte in t 
sans que les lim ites soient épuisées) nous les appelons positives.

Le fa it de lier le risque à la p e rte  ou à l ’insuccès ne signifie aucune
m en t que l ’activ ité  qui porte en soi le risque n ’occasionne pas la 
réussite  ou le succès. La conception du risque discutée par nous fa it 
pen ser à l ’ac tiv ité  dont le bu t est d ’a tte in d re  le ré su lta t souhaité. Elle 
doit reg ro u p er donc des élém ents qui fre in era ien t la p e rte  éventuelle . 
L orsque ces é lém ents agissent d ’une façon satisfaisan te , l ’év en tu a lité  de 
l'insuccès est exclue. A utrem ent, l ’éven tua lité  devien t la réalité . On p eu t

7 Przyczynek  do teorii n iepewności i ryzyka  w  gospodarce p lanowej (La con
tr ibution à la théorie de l’incertitude et du risque dans l’économie planifiée), Folią  
Q e c o n o m ic a  Cracoviensia, vol. IX, Cracovie 1970, pp. 113—115,
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en t i r e r  la conclusion su ivan te : le risque, ce n ’est pas un iquem en t 
l ’ac tiv ité  elle-m êm e, c ’est aussi le perfec tio n n em en t de l ’activ ité . C’est 
a lo rs q u ’elle se m an ife ste ra  la p lus efficace. Le risque p eu t ê tre  q u a li
fié du phénom ène de d ynam ique  av an t tou t, parce q u ’il p erm et de déve
lopper e t d ’am élio re r l ’action de l ’en trep ren eu r.

LE RISQUE ET LES EXPÉRIENCES ÉCONOMIQUES

A u tan t nous associons au  risque l ’insuccès, au ta n t l’expérience 
a pour son. bu t de p ro d u ire  le phénom ène voulu  ou de le changer dans les 
conditions créées exprès. A l ’expérience ainsi conçue s ’associe l ’éven
tu a lité  de la perte , car l ’expérience peu t aussi b ien  fin ir p a r la réussite  
que p a r le fiasco e t occasionner, dans ce d e rn ie r cas, l ’échec —  consé
quence tou te  n a tu re lle  du fiasco.

Les expériences, q u an t à elles, son t u tilisées dans les sciences n a tu 
re lles e t socio-économ iques. Le p rem ier groupe (appliqué dans les scien
ces physiques e t chim iques) se d istingue p a r  la possibilité de les ré p é te r  
p lu sieu rs fois dans les conditions pareilles ou changées p lus ou moins. 
Ce gen re  d ’expérience p e rm e t d ’é lim iner tous les élém ents négatifs afin  
d ’ab o u tir  à une généralisation .

Ce schém a est im possible à adop ter à l ’expérience u tilisée  dans les 
sciences socio-économ iques ainsi q u ’au x  procès qui ont lieu dans les con
d itions déterm inées p a r tie llem en t p a r le n iveau  e t la v itesse du change
m en t des forces p roductrices. En physique, chim ie e t m écanique les ex 
périences s’effec tu en t aux  lab o ra to ires dont les sciences socio-économ iques 
de m êm e que l ’ac tiv ité  du pays sont dépourvues. C ’est pourquoi, il sem ble 
que les possib ilités d ’y  u tilise r  les expériences en ta n t que m éthodes 
d ’études e t de changem ents dans l ’ac tiv ité  réelle  du pays sont beaucoup 
p lus re s tre in te s  p ar rap p o rt à leu r la rge  exp lo ita tion  dans le dom aine 
des sciences exactes. C ette re s tr ic tio n  est dûe, en  p ra tique , aux  règles 
stric tes  dans le fo nc tionnem en t des en trep rises  e t des in s titu tio n s  ainsi 
q u ’aux  capacités b ien  lim itées de s’opposer au  fiasco économ ique.

Les m éthodes expérim en tales, ay an t pour b u t d ’am élio rer le m éca
nism e du fonc tionnem en t de l ’économ ie on t été p lusieu rs fois u tilisées 
en Pologne. Au début, on ne s ’en se rv a it que dans des en trep rises  choi
sies, puis dans des unions des en trep rises, enfin  on a é larg i leu r cham p 
e t on les a app liquées aux  d iffé ren tes  b ranches de l ’économie.

On a changé égalem ent, p ro p o rtio n n ellem en t au x  besoins e t p ré fé ren 
ces de développem ent, quelques élém en ts dans le fonctionnem en t des 
en trep rises, soum ises à l ’expériences qui, au  fait, n ’abou tissaien t que p a r
fois au  p lein  succès. Q u an tités  de nouveau tés ont é té  adoptées par l ’éco
nom ie en tière . P lu s ieu rs  d ’e n tre  elles, cependan t, é ta ien t em ployées sans 
se re n d re  com pte des ré su lta ts  que l ’on ob tenait, ainsi que de leu r u tilité .
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Cela ne fa it penser q u ’au m anque de décision de la p a r t des au to rités  
cen tra les  q u an t au  procès d ’ex périm en ter ou bien suggère le fa it que 
l’expérience doit rem placer le besoin des changem ents dans l’ad m in is tra 
tion de l’économie, ressen ti universellem ent.

P o u rtan t, l ’influence des ré su lta ts  des expériences su r l’o rien ta tio n  
des recherches, su r le p lan  des m éthodes et des m oyens de l ’am élio ra
tion du fonctionnem ent de l ’économ ie est la  plus im porante. En effet, 
on a considéré com m e des expériences économ iques les changem ents 
in tro d u its  dans le sec teur de l ’industrie  au cours des années 1958— 1971.

Les m odifications dans le systèm e de gouverner l’économ ie du  pays, 
répandues dans les années 1973— 1980, quoique ne pas com ptées officiel
lem en t parm i les expériences, p ré sen ta ien t quelques tra its  p ropres à ce 
genre de m éthodes. C elles-ci se fa isa ien t voir à trav e rs  le nom bre bien 
lim ité  d ’en trep rises appelées in itia trices à qui se rap p o rta ien t ces chan 
gem ents, de m êm e q u ’à trav e rs  de d iffé ren tes résolutions systém atiques 
q u an t au  c ritè re  de l ’estim ation, form ules de com pter les m oyens de 
paiem ent, q u an t aux  d ro its des en treprises, des unions d ’en trep rises  en 
fin  de l ’in d u strie  en tière.

En sy n th é tisan t, p a r l ’expérience économ ique on com prendra une so r
te de m éthodes d ’am élioration  v isan t le m écanism e du  fonctionnem ent 
de l ’économie qui réside dans le fa it su ivant: avan t que de nouvelles 
solutions s ’é ten d en t su r l ’économ ie en tière  soit su r une b ranche choisie 
(une en trep rise  choisie), il est nécessaire de les soum ettre  à un  exam en 
qu i av a it lieu dans le cadre économ ique bien re stre in t. L ’expérience éco
nom ique peu t ê tre  trè s  bien u tilisée pour rendre* m eilleu r le systèm e 
d ’ad m in is tra tio n  à l ’in té rieu r d ’une en trep rise , bien sû r si celle-ci est 
en m esure  de réa lise r des actions expérim entales, et ceci se tro u v e  con
ditionné p ar l ’étendue des droits q u an t à la décision acquise après la 
m ise à exécution  des principes de la réform e économ ique.

Le m ot „expérience” , em ployé dans la form ule, doit ê tre  com pris 
dans le sens d iffé ren t de celui q u ’il l ’a en sciences natu re lles . Les phéno
m ènes économ iques soum is à l ’expérience sont déterm inés p a r tou te 
une série de conditionnem ents socio-économ iques. Ils peuven t ê tre  p a r
tie llem en t m odifiés, m ais jam ais ab stra its  d ’un com plexe procès éco
nom ique.

LES ÉLÉMENTS QUI RESTREIGNENT DES POSSIBILITÉS D ’UTILISER
EN PRATIQUE LES MÉTHODES EXPÉRIMENTALES DANS LE PROCÈS 

D’ADMINISTRER LE PAYS

Le fa it q u ’il y a une possibilité q u an t à l ’u tilisation  des m éthodes 
ex p érim en ta les  dans l’adm in istra tion  du pays ne signifie pas que les 
restric tions y  n ’ont pas lieu. P arm i les plus im portan tes, on trouve:
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a) l ’in fluence du cham p de l’expérience su r les conditions de l ’ac tiv ité  
d ’une u n ité  économ ique,

b) les capacités de l ’expérience,
c) le risque qu i se lie in sép arab lem en t aux  expériences économ iques.
Les conditions de l ’ac tiv ité  d ’une u n ité  économ ique se lien t d irec te

m en t au x  solutions u tilisées dans le cadre du fonctionnem en t de l ’écono
m ie. L e fa it d ’in tro d u ire  d ’au tre s  so lutions — ré su lta ts  des ex p é rien 
ces —  a pour l ’ob jec tif le changem en t des conditions de l ’ac tiv ité. L ’ex 
périence, q u an t à elle, to u t en changean t les conditions de l ’ac tiv ité  des 
en trep rises  choisies, ne m odifie pas, av an t de les répandre , les règles gé
nérales de l ’ac tiv ité  d ’au tre s  en trep rises, ce qui p eu t in fluencer le processus 
-m êm e d ’ex p érim en te r, de m êm e que les succès économ ique e t socio- 
logique de celui-ci. C ’est p o u r cela que ce rta in s échecs dans la mise 
à réa lisa tio n  de l ’expérience peu v en t ré su lte r  non de quelques irré g u la 
rités  concernan t des élém ents qu i co n stitu en t l ’expérience, que de l ’in 
fluence néga tive  des règles créées au p a rav an t, des façons de penser, 
des c ritè res  d ’estim er.

Les m êm es chances et possib ilités au  po in t de d ép a rt ne g a ran tien t 
pas les m êm es effets; ce qui est fréq u en t, c’est n o tam m en t de d iffé ren 
tes capacités d ’e n tre p ren d re  le risque, si im p o rtan t pour le succès tech 
n iq u e  e t com m ercial de l ’en trep rise . Le risque com prend éga lem ent des 
inclinaisons à u tilise r  des nouveau tés et des expériences économiques.

Les expériences concernan t l ’ad m in is tra tio n  p eu v en t ê tre  analysées 
de deux  points de vue: d ’ob je ts q u ’elles co n cern en t e t de su je ts  qu i s’en 
serv en t. L e p rem ie r s ’exp lique p ar les ten ta tiv e s  de m od ifier les élé
m en ts  choisis du m écanism e du  fonctionnem en t de l ’économ ie ainsi que 
p a r la m odification  des conditions d ’en tou rage  ou bien  des m éthodes de 
d irig e r l ’ac tiv ité  économ ique des en trep rises. Il est lié é tro item en t au  se
cond e t on peu t fcfrt bien ad m e ttre  une dépendance su ivante: le cadre 
de l ’ac tiv ité  s ’é la rg it p ro p o rtio n n e llem en t au x  possiblités.

Il se ra it  d igne de m en tio n n er que ce tte  co-dépendance p eu t ê tre  p a r
tie llem en t n ivelée p a r l ’u tilisa tio n  des réserves m atérie lles  ou financiè
res, accum ulées au  n iv eau  cen tra l ou in férieu r. C ette  év en tu a lité  ne doit 
ê tre  com prise que com m e un  fa c te u r  de p lus qui ren d  plus g rande l ’ap ti
tu d e  à u tilise r les expériences. Les réserv es  sont p o u rtan t lim itées et 
c ’est p o u r cela que leu r in fluence su r les possib lités d ’ex p érim en te r est 
aussi lim itée.

L ’ap titu d e  d ’ex p é rim en te r ce n ’est que l ’ensem ble de fac teu rs  co n tri
b u an t à te n te r  les expériences. L e rô le décisif ap p a rtien t à deux  élém ents: 
l ’in itia tive , au tre m en t d it des inclinaisons à ch e rch e r des nouveau tés et 
les possib ilités de les é tu d ie r  e t répandre .

L ’in itia tiv e  do it ê tre  liée au x  p rédispositions personnelles de l'hom -
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m e — innées e t acquises, bien q u ’elle soit conditionnée p a r la fa im  so
ciale de nouveautés. Cela dépend, dans une large m esure, de la force 
de m otivation  des effets économ iques obtenus p ar les en treprises, qui, 
chez nous, n ’est pas g rande en dépit des m anques de produits. Dans la 
p ra tiq u e , la m otivation  est lim itée p ar les facteu rs qui em pêchent 
d ’en trep ren d re  et de rép an d re  les innovations.

En g énéra lisan t le problèm e, dans le systèm e socio-économ ique qui 
base su r la socialisation des m oyens de production, do ivent ex is te r des 
fac teu rs  qui fav o risera ien t toutes sortes d ’innovations. L a p ro p rié té  com 
m une des m oyens de production  et des ré su lta ts  de la production  dev rait 
engager tou te  la société dans le procès de l ’ac tiv ité  économ ique du pays.

Ce principe ne s’applique pas to u jo u rs  à l ’é ta t réel de l’économie. Ce 
qui fre ine  sa m ise en p ra tique , ce sont no tam m ent des in itia tives qui 
fon t baisser considérab lem ent le n iveau  de la partic ipa tion  créa trice  
à l ’am éliora tion  des m éthodes et des effets du trava il.

Incon testab lem ent, il fau t ju g er com m e négative l ’au tonom ie bien 
lim itée des en treprises, soum ises au x  règles générales de l ’économ ie du 
pays. C’est elle qu i d ev ra it créer des conditions particu liè rem en t favo
rab les à l ’ac tiv ité  in itia tive: c’est alors que la pression de l ’en tourage 
occasionne plus d ’in itia tive . D iscipline, in terd ictions, d irectives ne 
p eu v en t que p rodu ire  la situation  inverse. Ce que l’on y  juge donc ce 
n ’est poin t l ’in itia tiv e  m ais, to u t au  contra ire , le fa it d ’u tilise r dans la 
p ra tiq u e  des recom m andations.

Il s’ensuit que le fa c teu r analysé exerce une influence non seu
lem en t su r l ’in itia tiv e  en général, m ais aussi su r la vitesse des change
m en ts dans le m écanism e du fonctionnem ent de l ’économie.

Dès nos jours, les possibilités des innovations se m an ifesten t p a r les 
expériences économ iques qui concernen t un iq u em en t la d irection  cen
tra le , po litique et économ iques du pays. Les en trep rises réa lisa ien t les 
expériences don t on les a obligées. Ce principe, qu i ré su lta it sans doute 
de la position socio-économ ique des en treprises, considérées to u jo u rs 
com m e des parties  com posant l ’organism e cen tral, subordonnées à lui, 
é ta it en usage ju sq u ’à présen t. Il est v ra i que ce s ta tu t ne dom ine 
pas des com pétences des en treprises, néanm oins, dans la p ra tiq u e  écono
m ique et m êm e parfois dans la théorie , on m otivait le dom aine si lim ité 
des en trep rises  non p ar le h au t n iveau  des rendem en ts des investisse
m en ts que p a r les exigences de la p lan ifica tion  centrale.

Les au to rités  cen tra les ne disposent pas du dro it absolu, infini d ’u tilise r 
les expériences, ce qui nous a paru  à p rem ière  vue. Le risque to lérab le  
est s tric tem en t défini. C ’est pourquoi les au to rités  s ’effo rcen t d ’échapper 
au  fiasco to u t com m e le fon t les un ités  économ iques leu r soum ises. De 
cela v ien t l ’aversion pour des nouveautés, donç aussi pour les expériences
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dont le tra it  ca rac té ris tiq u e  est le risque beaucoup plus g rand  que dans 
le cas des actions déjà  connues et p lusieu rs fois exercées.

L a catégorie des changem en ts qui ne se p rodu isen t q u ’un e  seule fois 
reg roupe tou tes les m odifications concernan t le m écanism e du fonction
n em en t de l ’économ ie. Le procès économ ique, com plexe e t se tran sfo r
m an t d ’une façon continue, exc lu t n o tam m en t le fa it de p rév o ir le cours 
et les ré su lta ts  des changem ents y in tro d u its . La m ise en p ra tiq u e  d ’une 
nouvelle  solu tion  dans le dom aine de la techn ique ou de l ’organisation  
dem ande des expériences u lté rieu res  dans les laborato ires, des études 
de m odèle ou b ien  l ’u tilisa tion  dem i-techn ique —  to u t cela pour ju g er 
l ’év en tu a lité  de l ’ap p liq u er à l ’économ ie u lté rieu re . Les fonctions pa
reilles, quoique dans le dom aine lim ité, rem p lissen t les expériences éco
nom iques se ra p p o rtan t au x  changem ents dans le fonctionnem ent de 
l ’économie. Un rôle sem blable jo u en t les expériences des au tre s  pays, si 
elles p eu v en t ê tre  adoptées p a r  n o tre  économie.

L ’expérience économ ique qui est to u jo u rs  une innovatiton , est au fond 
une en trep rise  com plexe. Les dépendances récip roques dans le m écanism e 
du  fonctionnem en t occasionnent les changem ents im m édiats des élém ents 
provoqués p ar la  m odification de l ’u n  d ’eux. C’est ainsi que le risque qui 
m arque  tou te  expérience économ ique re ste  dans u n e  corré la tion  propor
tionnelle  en tre  sa v a leu r e t le nom bre de su je ts  q u ’il concerne.

L ’év en tu a lité  d ’un  échec p artie l ou to ta l, se m an ife stan t p a r les ré 
su lta ts  de p lus en plus m édiocres de l ’ac tiv ité  économ ique, force à esti
m er si les changem en ts en tre p ris  p eu v en t rée llem en t avoir lieu  et s’ils 
sont su ffisam m en t lucra tifs. Les effe ts  de l ’échec concernen t to u te  la so
ciété de m êm e que la p e rte  ren d  plus faib le l ’économ ie en tière . Ce fa it-là  
ne doit au cu n em en t im poser à la société e t à l ’E ta t l ’a ttitu d e  négative 
v is-à-v is du risq u e  lié in sép arab lem en t à l ’expérience, ca r il p eu t très 
b ien  ap p o rte r  du profit. C et aspect de l ’expérience, u tilisée  pour p e r
fec tio n n er le m écanism e du fonc tionnem en t de l ’économie, est digne de 
souligner, lorsque le succès est dû aux  fra is  re la tiv em en t peu im portan ts, 
l ’insuccès est peu probab le e t n ’occasionne pas de pertes  considérables. 
L ’év en tu a lité  de l ’insuccès, b ien  q u ’elle ne devienne pas la ce rtitude , ne 
fa it pas obstacle au  p erfec tio n n em en t du systèm e économ ique du pays, 
au ta n t la société en tiè re  que les un ités économ iques doivent ê tre  con
scientes de la dépendance qui s ’im pose n e ttem en t et lie inséparab lem ent 
le succès au  risque. De cela ré su lte  la nécessité d ’ad m ettre  l ’éven tua lité  
du  risq u e  pour accélérer le développem ent socio-économ ique.

Du poin t de vue m acroéconom ique les p ertes  dûes à l ’insuccès éven
tu e l re p résen te n t une im portance p articu liè re , é ta n t donné q u ’elles ne 
p eu v en t pas ê tre  com pensées e t p resque to u jo u rs  fon t am oindrir le p ro 
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d u it social. L ’év en tu a lité  du p ro fit plus g rand  y dev rait l ’em porte r to u 
tefois su r l ’év en tu a lité  de la perte .

Il fau t rem arq u er, à cette  occasion, que tou te so rte  de risque est 
accueillie dans no tre  économie non sans réserve. O utre  la cra in te  de la 
perte , elle est provoquée p ar les fac teu rs suivants:

—  le m anque d ’enthousiasm e, fréq u en t chez les réa lisa teu rs des ex
périences, conservateu rs pour la p lupart;

—  le m anque de responsabilité  q u an t au choix de la v arian te  con
venable e t de son rendem ent;

—  la nécessité d ’adop ter les conditions ex térieu res à de nouveaux 
principes de trava il, au trem en t dit, la nécessité de créer les conditions 
qui favo risera ien t les expériences;

—  les d ifficu ltés liées au  m écanism e cen tra l du  gouvernem ent 
s’agg ravan t avec le degrés de la d ifférencia tion  des principes de l ’ac tiv ité  
des en treprises;

— les d ifficu ltés d ’organisation  q uan t au  su je t de l ’expérience se 
m an ife stan t su rto u t dans la phase de la m ise en p ra tiq u e  des change
m en ts envisagés p a r l ’expérience.

Les aspects de l’expérience dans le fonctionnem ent de l’économ ie 
discutés ci-dessus n ’épu isen t ce rta inem en t pas tou tes les questions qui s’v 
im posent, n ’é tu d ien t pas à fond le su jet. On a fa it a tten tio n  un iq u em en t 
à quelques problèm es cap itaux  qui s ’a r ticu len t avec une possibilité 
d ’u tilise r les expériences com m e l’une des m éthodes d ’in flu e r les phéno
m ènes économ iques, av an t to u t p a r le fa it de p erfec tionner le systèm e 
du fonctionnem ent de l ’économie.

LES EXPÉRIENCES ÉCONOMIQUES DANS LE MÉCANISME 
DE GOUVERNER L ’ÉCONOMIE DU PAYS

Les règles du fonctionnem en t de l ’économ ie socialiste s’exp liquen t 
p a r  des solutions de systèm e. Celles-ci, quoique choisies consciem m ent, 
doivent ê tre  adoptées aux conditions socio-économ iques, p ropres à l ’étape 
donnée du développem ent des forces productrices et des re la tions de p ro 
duction. Ce n ’est pas p o u rtan t une dépendance un ila téra le . Le fonctionne
m en t de l ’économ ie peu t s tim u le r ou fre in er le développem ent du  pays. 
Les règles générales ne décident pas a rb itra irem en t du m oyen de ré 
soudre les problèm es p articu lie rs  q u an t à la sélection des in stru m en ts  
qu i con trô len t l ’ac tiv ité  des un ités  économ iques. Le choix convenable 
de ces m oyens peu t d é te rm in e r dans la p ra tiq u e  la réussite  ou la p e rte  
du trav a il executé.
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Le rôle c réa teu r des m écanism es économ iques p eu t ê tre  réalisé  lorsque 
ceux-ci sont perfec tionnés co nstam m ent et on en d istingue deux  m étho
des: la  m ise en p ra tiq u e  des changem ents concernan t l ’économ ie en gé
néral, e t la mise en p ra tiq u e  des changem ents concernan t le sec teu r p a r
ticu lier, ce processus ay an t po u r bu t de v é rif ie r leu r efficacité.

La p rem ière  m éthode p eu t suggérer que les changem ents sont in tro 
du its  sans é tu d ie r les effets q u ’ils p eu v en t p rodu ire , bien que les m odi
fications p récèd en t l ’analyse de l ’é ta t ac tuel et q u ’elles soient docum entées 
p a r  des conclusions ré su lta n t de l ’analyse  p récéd an te  de m êm e que p ar 
le degrés de la co-existance des élém ents n o uveaux  avec les élém ents 
ex is tan t déjà  et que les changem ents ne concernen t pas. L a justesse  des 
changem ents in tro d u its  ainsi peu t ê tre  jugée à p riori, car ils doivent 
au g m en te r une logique in té rieu re  du fonctionnem en t de m êm e que 
l ’u n ité  de celui-ci. "

Le m otif p rincipa l q u an t à l ’u tilisa tion  de la deuxièm e m éthode, c’est 
avan t to u t la vérification  de l ’ex ac titu d e  de nouvelles so lu tions que 
l ’on p eu t rép an d re  ap rès les m odifications nécessaires. Du po in t de vue 
théorique , la v a leu r de ce tte  m éthode, c’est le cham p re s tre in t q u ’elle con
cerne; p a r cela, le risque d ’un  échec éven tue l dev ien t plus petit. Dans 
la p ra tiq u e , l ’insuccès lié au  fa it  d ’in tro d u ire  les changem ents en adop
ta n t ce tte  m éthode ne  signifie pas nécessa irem en t un  fau x  choix de 
nouvelles solutions, il peu t aussi ê tre  le ré su lta t du m anque de con
séquence q u an t à le u r  m ise en p ra tiq u e  ou du rap p o rt négatif des unités 
économ iques envers ces changem ents qu i peuven t, à leu r tou r, constituer 
u n e  m enace pour des rap p o rts  ex is tan t dans l ’économie; ils peuven t, en
fin, occasioner une s itu a tio n  de l ’in certitu d e  en ce qu i concerne la posi
tion  d ’une un ité  ad m in is tra tiv e  dans un nouveau  systèm e de rap p o rts  
à l ’in té r ie u r  d ’une b ranche, p a r exem ple.

Vu le cham p q u ’ils concernent, les changem ents dans le m écanism e 
du fonctionnem en t de l ’économ ie on t soit le ca rac tè re  d ’un  ensem ble —  
tous les élém ents —  soit le ca rac tè re  p artie l —  les élém ents choisis.

Le m écanism e du fo nc tionnem en t défin ie non seu lem en t les principes, 
m ais aussi les su je ts  c’e s t-à -d ire  des organes de l ’économ ie (en treprises, 
associations des en trep rises  etc.) dont l ’ac tiv ité  dépend de ces principes.

En ad o p tan t un e  m éthode des changem ents un iverse ls  e t s im ultanés 
on p eu t em brasser tous les o rganes de l ’économ ie na tionale  ou bien 
ceux qu i fo n t p a r tie  d ’un  dom ène choisi de l ’ac tiv ité  p. ex. l ’industrie , 
la construction , le com m erce, l ’ag ricu ltu re . Les ob jets des changem ents, 
si on se ré fè re  au  m écanism e en tie r du  fonctionnem en t de l ’économie, 
au ro n t alors le ca rac tè re  p artie l, m êm e lorsque le changem ent concer
n e ra  p lusieu rs élém en ts n ’u tilisés cependan t que dans les b ranches p a r ti
cu lières de l ’économ ie nationale. L orsque le changem ent touchera  tous
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les principes du fonctionnem ent dans l ’économie en tière, on p arle ra  du 
ca rac tè re  un iverse l des changem ents.

Les expériences économ iques serven t à vérifie r dans la p ra tiq u e  de 
nouvelles solutions. D eux tra its  particu lie rs  se lien t à ce fait: le cham p 
re s tre in t e t la du rée  s tric tem en t définie. Les expériences do ivent ê tre  
aussi envisagées et avoir le b u t précis.

En général, les expériences sont une form e re s tre in te  des change
m ents qui concernent le m écanism e en tie r du fonctionnem ent de l ’éco
nom ie. On peu t un iquem ent p a rle r de leu r cham p plus ou m oins lim ité 
et ce qui les caractérise, c’est une expérience v isan t soit l’ob jet soit le 
su je t. Ce qui est essen tiel pour la réussite  de l ’expérience, c’est la  durée, 
défin ie p ar le m oyen de fix e r la période de sa valid ité  (dès le com m en
cem ent ju sq u ’à la fin), ou bien p ar le fa it de rép an d re  progressivem ent 
des changem ents (après un tem ps d ’expérim enter).

Le ca rac tè re  exp érim en ta l des changem ents, si on parle  de la deuxièm e 
façon de f ix e r le tem ps, au ra  lieu  lo rsq u ’au début, les changem ents ne 
seron t in tro d u its  que dans un  groupe de branches ap p a rten an t à un 
sec teu r défin i de l ’ac tiv ité  économ ique p. ex. l ’industrie , l ’ag ricu ltu re . 
C hacun d ’eux  constitue une u n ité  autonom e qui, dans le cadre de l ’éco
nom ie nationale, p eu t fonctionner d ’après ses p ropres principes, d iffé 
re n ts  q u an t à certa in s élém ents. Le fa it de rep an d re  les changem ents 
dans tou tes les branches d ’une ac tiv ité  économ ique donnée p eu t sign ifier 
la fin  de l ’étape des expériences. C on tra irem en t à celles-ci, les change
m en ts in tro d u its  un iverse llem ent ne sont pas lim ités p ar le tem ps, a u tre 
m ent, ils sont valables ju sq u ’au changem ent suivant.

Les changem ents in itiés et répandus ad m in istra tivem en t dans 1# ca
d re  du m écanism e du fonctionnem ent de l ’économie —  indépendam m ent 
de leu r fo rm e — son t des changem ents envisagés. L eu r bu t fo n d am en 
tal, c ’est la perfection  des solutions ex istan t déjà et p a r cela —  l’am élio
ra tio n  des ré su lta ts  de gouverner le pays. D ans le cas de l ’expérience 
le b u t est plus éloigné dans le tem ps, parce q u ’il sera  réalisé  après une 
éven tue lle  popu larisation  des effets dans un  cadre plus large.

E xcepté les changem ents adm in istra tifs , on u tilise ra  les changem ents 
d ’une v a leu r in férieure . On les in tro d u it en v e r tu  des droits accordés. Si 
le b u t est im possible à a tte in d re , sa probabilité  égale zéro.

S T R E S Z C Z E N I E

W pierw szej części opracowania omówiono istotę pojęcia ryzyka, jego treść 
i cechy charakterystyczne, nawiązując do najbardziej znanych w  literaturze eko
nomicznej definicji n iepew ności i ryzyka oraz prezentując w łasne ujęcie autora. 
N iepew ność, w  ujęciu prezentow anym  w  artykule, jest zjaw iskiem  statycznym , na
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tom iast ryzyko łączy się z decydow aniem  i działaniem , czyli jest kategorią dyna
miczną.

Zasadniczą cechą ryzyka jest ew entualność niepowodzenia. E wentualność ta 
charakteryzuje rów nież eksperym enty, które można traktować jako sw oistą m eto
dę wdrażania zmian do praktyki działań gospodarczych. Metoda ta jest szczególnie 
interesująca w  sferze działań zm ierzających do doskonalenia m echanizm ów  funkcjo
now ania gospodarstwa narodowego. Eksperym enty gospodarcze mogą być też w y 
korzystywane w  procesach doskonalenia działalności przedsiębiorstw , o ile oczyw i
ście posiadają one dostatecznie szeroki zakres sam odzielności ekonom icznej.

M ożliwości w ykorzystyw ania m etody eksperym entow ania są w  gospodarce na
rodowej dość ograniczone, gdyż w  dotychczasowej praktyce zarządzania gospodarką 
zakres sam odzielności przedsiębiorstw  był stosunkow o w ąski, co bezpośrednio ogra
niczał d ich zdolność do podejm owania decyzji eksperym entalnych. W ąski zakres 
sam odzielności przedsiębiorstw  obniżał rów nież m ożliw ości podejm owania ryzyka 
obciążającego z reguły działalność eksperym entalną. Obawa przed ujem nym i skutka
mi podejm ow anego ryzyka charakteryzuje przy tym  nie tylko przedsiębiorstwa, ale 
rów nież decydentów  szczebla centralnego, co jeszcze bardziej pogłębia niechęć do 
ryzyka i in icjatyw y gospodarczej.

Р Е З Ю М Е

В первой части настоящей статьи обсуж дается сущность понятия ризика, 
е ю  содерж ание и характерны е черты, с обращением к наиболее известным в 
экономической литературе определениям неуверенности и риска, а также с 
представлением точки зрения автора. Н еуверенность понимается автором как 
статическое явление, риск ж е связан с действиями и приемом решений, следо
вательно, он является динамической категорией. Принципиальная черта риска 
— возможность неудачи. Она характерна такж е для экспериментов, которые 
могут считаться особого рода методом ввода изменений в экономическую прак- 
ттлк̂ . Этот метод особенно интересен в сф ере действий, направленных на усо
верш енствование механизмов функционирования народного хозяйства. Эконо
мические эксперименты могут такж е использоваться в процессах усоверш ен
ствования деятельности предприятий, разумеется, при условии их достаточной  
экономической самостоятельности.

Возможности использования метода эксперимента в народном хозяйстве 
ограничены, поскольку сущ ествующ ая до сих пор практика управления эконо
микой страны оставляла сравнительно узкий размер самостоятельности пред
приятий, что непосредственно ограничивало их способность принимать экспери
ментальные решения. Незначительная самостоятельность предприятий снижала  
такж е возможности идти на риск, связанный, как правило, с экспериментом. 
При этом опасения перед отрицательным результатом эксперимента свойствен
ны не только предприятиям, но и хозяйственному центру, что ещ е усиливает 
неж елание подвергаться риску и проявлять экономическую инициативу.


